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instituant

deux assemblées politiques pour la paroisse

de Tliieracliern.

Le Grand Conseil du Canton de Berne,

Sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrète :

Art. Ier. La paroisse de Thierachern formera deux
assemblées politiques, celle de Thierachern et celle
d'Uetendorf.

Art. 2. Le Conseil-exécutif fixera le siège de

chacune de ces assemblées.

Art. 3. Le présent décret ne change rien aux
autres rapports de droit public de la paroisse de

Thierachern.

Art. 4. Il entre immédiatement en vigueur.

Berne, le 5 avril 1886.

Au nom du Grand Conseil :

Le Président,
MÜLLER.

Le Chancelier,
BERGER.
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9 ayril
1886. Arrête

fixant

le siège des assemblées politiques de Thierachern

et d'Uetendorf.

Le Conseil-exécutif du Canton de Berne,

Vu le décret du 5 avril 1886,

arrête :

Art. Ier. Les assemblées politiques de Thierachern
et d'Uetendorf auront leur siège chacune dans la localité
du même nom.

Art. 2. Le présent arrêté et le décret du 5 avril
1886 seront insérés au Bulletin des lois.

Berne, le 9 avril 1886.

Au nom du Conseil-exécutif:

Le Vice-président,
Dr GOBAT.

Le Chancelier,
BERGER.
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Décret
modifiant

les cercles électoraux de Rohrbacli et d'Herzogenbnchsee

et fixant leur représentation au Grand Conseil.

Le Grand Conseil du Canton de Berne,

Yu le décret du 31 janvier 1884 séparant la paroisse
et municipalité d'Ursenbach du district de "Wangen et
la rattachant à celui d'Aarwangen;

Yu aussi le décret du 18 décembre 1884 séparant
la commune d'Oeschenbach de la paroisse de Rohrbach

pour la réunir à celle d'Ursenbach ;

Considérant qu'ensuite de ces changements il y a

lieu de modifier la circonscription des cercles électoraux
de Rohrbach et d'Herzogenbuchsee et de fixer à nouveau
la représentation de ces deux cercles au Grand Conseil;

En modification partielle du décret du 22 novembre
1881 fixant le nombre des députés à élire au Grand
Conseil ;

Sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrète :

Art. Ier. Le cercle électoral de Rohrbach comprend
les paroisses de Rohrbach, Melchnau et Ursenbach du

district d'Aarwangen.

6 avril
1886.
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6 avril Le cercle électoral d'Herzogenbuchsee comprend les
1886. paroisseg d'Herzogenbuchsee et de Seeberg du district

de Wangen.

Art. 2. Le nombre des membres du Grand Conseil
à élire par ces deux cercles est fixé, conformément aux
résultats du recensement du 1er décembre 1880, ainsi

qu'il suit :

5 députés pour le cerle électoral de Rohrbach avec
9369 âmes de population;

5 députés aussi pour le cercle électoral d'Herzogenbuchsee

avec 9445 âmes de population.

Art. 3. Le présent décret entre immédiatement
en vigueur.

Berne, le 6 avril 1886.

Au nom du Grand Conseil :

Le Président,
MÜLLER.

Le Chancelier,
BERGER.
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